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ARTICLE 65

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le Gouvernement n’a cessé de conspuer ceux qui expliquaient que la réforme des retraites 
amènerait à la capitalisation, cet article promeut directement les plans épargnes retraites qui avaient 
été prévus dans la loi Pacte. Cet amendement vise donc à supprimer cet article qui fait la promotion 
de la retraite par capitalisation et de ses outils.


